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Nouvelle loi fédérale

sur les objectifs en matière de protection du climat,

sur l'innovation et

sur le renforcement de la sécurité énergétique

("Loi climat" LCI)

Prof. Philippe Thalmann
EPFL
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Objectifs fixés dans la Loi climat

• Impact de la Suisse sur le climat:

– Diminution graduelle jusqu'à être nul en 2050 ("net-zéro")

– Contribution favorable après 2050, en retirant plus de CO2 de l'atmosphère qu'ajouté 
(émissions nettes négatives)

• Adaptation aux effets du changement climatique pour réduire les dommages 
prévisibles

• La place financière suisse contribue à ces deux objectifs, en Suisse et dans le 
monde

• Ces objectifs concrétisent l'Accord de Paris sur le climat de 2015, que 
l'Assemblée fédérale a ratifié en 2017 (RS 0.814.012)
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Objectifs mondiaux de réduction 
de l'impact climatique

• L'Accord de Paris fixe l'objectif de limiter le réchauffement à nettement moins que 2°C par 
rapport à l'ère préindustrielle et à viser à ne pas dépasser +1.5°C

• La Science sait associer des volumes d'émissions mondiales cumulées à des seuils de 
réchauffement avec des probabilités de ne pas les dépasser
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GIEC, 6ème Rapport 
d'évaluation, 
Rapport de 
synthèse, Fig. 3.5a
https://www.ipcc.ch
/report/ar6/syr/ 
(approuvé en mars 
2023 à Interlaken, 
bientôt en français)

• Quel budget retenir ?
• Quelle part de ce 

budget pour la 
Suisse ?

• Solution 
pragmatique: le 
monde ne doit plus 
faire croître la 
concentration de 
GES dans l'atmos-
phère dès 2050
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Il reste encore beaucoup à faire
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Propres calculs avec 
données Inventaire des 
GES, Loi sur le CO2 et 
Stratégie climatique à 
long terme

Emissions de gaz à effet de serre de la Suisse
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OFEV, La 
politique 
climatique 
suisse en bref, 
2010

La politique 
climatique est 
aidée par les 

politiques dans 
de nombreux 

autres domaines
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Mesures spécifiquement prévues 
dans la Loi climat  bâtiments

• 200 MCHF/an pendant 10 ans pour renforcer le Programme Bâtiments (actuellement 
environ 550 MCHF/an)

• Principalement pour améliorer l'isolation des bâtiments et pour remplacer les 
chauffages de moyenne à grande puissance à combustible fossile et les chauffages 
électriques

• En remplaçant le chauffage des 120'000 bâtiments encore chauffés avec un système 
électrique par une PAC, on économiserait assez d'électricité pour remplacer par une 
PAC le chauffage de la moitié des bâtiments actuellement chauffés au mazout*

• Ceci va encore renforcer la demande pour les services techniques et les prestations 
dans la construction
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* PAC = pompe à chaleur Mes calculs à partir des données de la Fiche d'information 2 de l'OFEV sur la Loi climat: 
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/dossiers/loi-climat.html
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Mesures spécifiquement prévues 
dans la Loi climat  économie

• 200 MCHF/an pendant 6 ans pour

– l'encouragement de technologies innovantes: Fonds de technologie 
(https://www.fonds-de-technologie.ch/, actuellement 25 MCHF/an)* (?)

– couvrir des risques liés aux investissements dans les infrastructures 
publiques nécessaires pour atteindre l'objectif net-zéro

• Aide à toutes les entreprises pour établir une feuille de route leur permettant 
d'atteindre l'objectif net-zéro en 2050 au plus tard
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* Ce fonds a accordé des cautionnements à hauteur de 238 millions CHF à 128 entreprises suisses innovantes depuis 2013 
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Conséquences 
pour les entreprises 
de ces feuilles de 

route vers net-zéro

La régulation environnemen-
tale peut rendre l'économie 
plus efficace (moins dispen-
dieuse en ressources) et plus 
innovante, et donc 
potentiellement plus 
compétitive 

(hypothèse de Michael Porter, 
Havard Business School, 1991)
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Journal of Industrial Ecology
27, pp.125-140, 2023
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Enjeux financiers de la décarbonation

Chiffres en milliards CHF provenant de l'OFEN (Statistique globale de l'énergie), de l'AFF et de l'Administration fédérale de douanes
* = estimations 

2018 2019 2020 2021

Dépenses pour la consommation finale d'énergie 28.7 28.1 22.0 25.8

./. Electricité, bois, chaleur à distance -10.5 -10.5 -10.5 -11.1

Dépenses pour la consommation finale d'énergie fossile 18.2 17.6 11.5 14.7

./. Impôts sur les huiles minérales -4.6 -4.6 -4.2 -4.6

./. Taxe CO2 -1.1 -1.3 -1.3 -1.2

./. TVA* -1.3 -1.2 -0.8 -1.0

Dépenses nettes de taxes pour la consommation finale 
d'énergie fossile

11.2 10.5 5.1 7.9

./. Importations d'énergie fossile -6.7 -6.8 -3.8 -5.7

Recette nette domestique de la vente d'énergie fossile* 4.6 3.7 1.3 2.2
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Conclusion

La Loi climat…

• trace le chemin jusqu'en 2050 en fixant des objectifs logiques, conformes aux 
engagements déjà pris par la Suisse et subordonnés à la faisabilité technique 
et économique pour l'ensemble du pays

• engage une partie des moyens nécessaires pour les atteindre (mais il faudra 
encore d'autres mesures dans d'autres lois)

• mise sur des mesures de soutien (aide, subventions, cautionnements) 

• contraint la Confédération à préparer, avec les cantons, le pays aux effets du 
changement climatique

• donne plus de pouvoir à la Confédération pour rendre les flux financiers 
compatibles avec les objectifs climatiques
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Références

• Informations et documents scientifiques concernant le climat, le changement 
climatique et la politique climatique en Suisse et dans le monde: 
https://sciencesnaturelles.ch/climate

• Informations et documents de l'administration fédérale concernant les 
émissions de gaz à effet de serre, les impacts du changement climatique et la 
politique climatique de la Suisse: https://www.bafu.admin.ch/climat

• Statistiques sur les émissions de gaz à effet de serre de la Suisse: 
https://www.bafu.admin.ch/inventaire-gas-serre
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